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Fiche 10 

Mesure « Recyclage des déchets à l’école »  2008 - 2009 
 

Constat  
- Il est important de s’occuper des déchets. Ceci pour au moins trois raisons : pour améliorer 
la propreté, limiter les mâchefers et pour récupérer de la matière première et donc limiter la 
pollution et économiser de l’énergie. 
- Un projet recyclage à l’école a été mené par d’anciens élèves. Il faut le faire vivre et le 
développer. 
- Il serait aussi intéressant de savoir ce que deviennent les objets / matières récoltés. 
 
 

Objectifs 
- Faire fonctionner le système en place 
- Faire de la sensibilisation 
- Analyser le système, l’améliorer et le développer 
- Connaître le devenir des objets récoltés et informer toutes les personnes de l’école. 
 
 

Description 
- Vider les armoires de tris et changer les sacs de récolte à la déchetterie. 
- Amener les objets récoltés en vélo, avec charrette, à la STRID. 
- Contrôler l’état des caisses de classe, les réparer ou les changer. 
- Faire une exposition dans les couloirs de l’école. 
- Faire au moins un article dans le journal de l’école, avec au moins des statistiques de 

matières récoltées. 
- Voir si la caisse de récolte des autres matières que le papier dans les classes est vraiment 

nécessaire. 
- Que deviennent les déchets récoltés par les concierges ? Comment faut-il agir ? 
- Enquêter et informer sur le devenir des objets récoltés. 
 
 
 

Mise en œuvre  
 
Etapes : 
- Apprendre et gérer l’existant 
- Travailler sur le devenir 
- Améliorer 
 
Estimation financement : 300 frs, en frais de transport principalement.  
 
Financement : Budget Agenda 21 et vente des canettes d’aluminium    
 
Coordination  : M. F. Rittmeyer   
 
Partenaire : STRID et commune d’Yverdon-les-Bains 
 
Elèves : Nivetha (8G1), Natacha (8G1), Patricia (8G1), Kristen (8 G1), Aleksandra (8G3) et 

Valérianne (8G3)  
 


